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La discorde est le plus grand mal du genre humain et la tolérance en est le seul remède. (Voltaire) 

(Voltaire) 

  

 

 Installation de pots de fleurs rue du Niger et rénovation des bacs de la place de la République. 

 Aménagement des massifs (plantes vivaces) rue du Niger au niveau de la Caisse d’Épargne et de la boulangerie. 

 Création d’un terrain de boules et aménagement urbain (bancs, poubelles, cendriers) au lotissement des Haies. Rénovation du 

boulodrome entre les stades rue des Combattants. Mise en service d’un parc de jeux avec aire de pique-nique. 

 Entretien des espaces verts et élagage d’arbres rue du 14 Juillet, chemin de la Guillotine, place de la République, chemin de la 

station d’épuration. Installation de sept caméras de vidéoprotection avec projet d’extension en 2022. 

 Participation au concours départemental des villes fleuries (PETR) et régional (félicitations du jury). 

 Nettoyage, rangement et organisation des ateliers municipaux et des serres. 

 Rénovation des ateliers municipaux avec installation de toilettes. Dotation en outillage. 

 Création d’un espace de rangement dans la salle du jeu de paume. 

 Rénovation d’un local pour la Croix Rouge. Entretien et diverses réparations aux bâtiments communaux. 

 Remplacement du camion benne. Changement du photocopieur de la mairie. 

 Achat et installation de six défibrillateurs. Formation à l’utilisation des extincteurs et des défibrillateurs. Accueil de trois 

personnes dans le cadre des travaux d’intérêt général et de trois stagiaires scolaires. 

 Rénovation de la façade de la salle socioculturelle et renégociation du contrat chauffage des 

bâtiments communaux. Rénovation du monument aux Morts. Aménagement du local pour la 

vidéosurveillance avec accès sécurisé. Étude pour le projet d’accueil de la mairie. 

 Mise en place d’un processus de suivi de commandes, d’un suivi consommation des 

carburants et chauffage, d’un suivi des actions et des commissions de sécurité ainsi qu’un 

suivi des dossiers d’assurance. 

 Dotation d’un équipement individuel de protection pour les employés techniques, armoires à 

pharmacie et trousses de secours dans les véhicules municipaux. 

 Création d'une zone de covoiturage avec réfection du parking de la salle socioculturelle, 

installation d'une borne électrique et reprise du tapis rue Curie. 

 Installation d’infrastructures pour le déploiement de la fibre. Reprise de voirie face au collège Jules-Verne. 

 Pose de panneaux à proximité du collège et de l’école Sainte Famille. 

 Ouverture du marché pour la réfection des trottoirs et création de places de stationnement de la rue de Caix. 

 Début des travaux d’éclairage public au lotissement du Bois Régnier. Établissement de contrats pour les espaces verts avec 

rétablissement des surfaces concernées. 

 Mise aux normes des budgets et comptes administratifs pour la commune, le CCAS et l’association foncière. Création d’une note 

de synthèse pour la commune. 

 Réorganisation des services municipaux avec mise aux normes en vigueur : facturation, cadastre, baux, location de salles, mise à 

disposition du matériel, suivi des cautions etc. Instauration d’un règlement du cimetière ainsi que du columbarium. 

 Réclamation auprès du cadastre pour toutes les parcelles communales mal imposées. 

 Festivités diverses : concerts et feu d’artifice sonorisé du 14 Juillet, concerts pour la fête patronale, animations musicales lors du 

marché du terroir. Opération « Hauts-de-France » propres.  

 Installation de deux centres de vaccination (2200 vaccinés) et passage du vaccino’car. 

 Calculatrices offertes à tous les élèves de la ville entrant en sixième. Goûter de Noël pour les enfants de toutes les écoles de 

Rosières. Création d’un concours photo et expositions diverses. 

 Achat de nouveaux motifs de Noël pour les rues et du plafond lumineux de la rue du Niger. 

 Revitalisation du centre-bourg : accompagnement et montage de certains dossiers pour les nouveaux commerçants. 

 Aide financière et matérielle aux associations locales.  Participation « Sport et Culture » de 10 € aux jeunes Rosiérois licenciés 

dans les clubs de la ville. 

Après l’ouverture des Jardins de François puis de Foly Frip, Auline’Z, Trésors d’ici et d’ailleurs, la 

Cave de Rosières, c’est au tour du restaurant traditionnel Hi’Bout d’ouvrir courant janvier.  

En une année, nous avons favorisé l’ouverture de cinq enseignes et nous ne pouvons qu’inciter nos 

administrés à fréquenter ces commerces de proximité ainsi que l’ensemble des commerçants et 

artisans locaux. Information : la boucherie chevaline Bellier est ouverte chaque vendredi matin.  

À NOTER : Foly Frip, Auline’Z, Trésors d’ici et d’ailleurs, Cave de Rosières sont ouverts le quatrième dimanche matin du mois, 

jour du marché du terroir. 

Ce nouveau club local d'éducation canine a ouvert début janvier rue du Pied 

Selle avec des moniteurs diplômés SCC / ACACED.  

Renseignements : téléphone(06.73.73.75.32), 

courriel (educateur.canin@orange.fr) ou page Facebook de l'association 

(https://www.facebook.com/groups/885248102349406). 

RÉALISATIONS 2021 

COMMERCE LOCAL 

ÉDUCATION ET LOISIRS  

CANINS DU SANTERRE 
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Manifestations pour le premier trimestre 2022 pouvant connaître des annulations ou des modifications en raison du contexte 

sanitaire et de l'actualité des associations... 

 

JANVIER FÉVRIER MARS 

 - Jeudi 13 : Club du 3ème Âge : galette 

des membres 

 - Dimanche 23 : marché du terroir 8h30 

à 12h30 

- Lundi 31 : Association culturelle : 

cinéma (Les Bodin’s en Thaïlande) 

Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

- Du 1er au 14 : Partenaires du Santerre : 

opération Saint-Valentin 

- Jeudi 3 : Club du 3ème Âge : journée 

commerciale 

- Dimanche 6 : Twirling Club : brocante 

en salle 

- Dimanche 13 : Croix Rouge : repas 

  - Lundi 14 : Association culturelle : 

cinéma 

- Samedi 19 : théâtre : Joyeux Lurons 

d’Ailly le Haut Clocher 

- Dimanche 27 :  Club du 3ème Âge : repas 

choucroute 

- Dimanche 27 : Marché du Terroir 8h30 

à 12h30 

  Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

- Vendredi 4 : don du sang de 15h à 

19h salle des fêtes 

- Samedi 5 : Judo Club : soirée 

dansante 

- Vendredi 18 : Club Santerre Image 

et Son : assemblée générale 

- Samedi 19 : Amicale des Sapeurs-

Pompiers : repas St Patrick 

- Dimanche 27 : Marché du Terroir 

8h30 à 12h30 

  - Lundi 28 : Association culturelle : 

cinéma 

Le mardi : marché de 8h30 à 12h30 

 

 

 

 

 Population légale de la commune à compter du 1er janvier 2022 : 3017 habitants et 2985 ménages. 

Accueil de proximité de la Direction des Finances Publiques de la Somme : tous les lundis de 9h à 12h à la mairie. Un agent des 

finances publiques répond aux demandes des usagers sur les questions concernant les factures locales, les impôts, les amendes, le 

surendettement et peut les accompagner à l’utilisation des offres de services en ligne de la DGFIP.  

 Marché du terroir : les dimanches 23 janvier, 27 février, 27 mars, 24 avril, 22 mai, 26 juin, 24 juillet, 28 août, 25 septembre,     

23 octobre, 27 novembre et 18 décembre ; stationnement interdit place de la République jusqu’à 13 heures les dimanches 

concernés.  

 CCAS Rosières : aide au transport dans la commune pour les personnes de 70 ans et plus : 2,50 € l’aller-retour : 06 46 65 77 36. 

 Conciliateur de justice : Monsieur Alain SÉGOUFFIN (TGI Amiens) : 0612479769 ou alain.segouffin@conciliateurdejustice.fr 

 Permanences en mairie de Monsieur Grégory LABILLE, député de la Somme : les lundis 14 février, 11 avril de 14 h à 15 h. 

 Permanences du maire le vendredi après-midi après appel téléphonique (03 22 88 42 42) et les adjoints tous les matins de 9 h à 

12 h. 

 Poison à rats disponible en mairie. 

La mairie de Rosières lance son application 

mobile CityAll pour informer les habitants en 

temps réel sur leur smartphone. Il suffit de 

télécharger l’application sur l’Apple Store ou Google Play et de choisir ensuite la 

ville. Les citoyens pourront s’abonner GRATUITEMENT au compte de la mairie et 

rester informés de l’actualité de la commune. Ils recevront également des alertes et 

des notifications en temps réel sur leur smartphone (alertes sanitaires, intempéries, 

événements…).  

L’application permet aussi aux habitants d'effectuer des signalements pour participer à 

l'amélioration du cadre de vie, de répondre à des sondages, de consulter les commerces et 

les associations de la ville, d’accéder aux horaires d’ouverture… 

CityAll est une application mobile utilisée par plus de 1000 collectivités en France et 

éditée par la société française Lumiplan.  

Attention : la mise à jour et la diffusion des différentes informations s’effectueront 

progressivement… Merci de votre compréhension !  

 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2022 

INFORMATIONS DIVERSES 

APPLICATION MOBILE  

 

Oublions les deux dernières années et abordons 2022 avec l'espoir 

 de nouveaux horizons plus favorables, de bonheur, de santé et... de tolérance. 
 

https://www.smartphone.lumiplan.com/solutions/cityall-application/

